
 
 
 

 
Association québécoise des bénévoles en recherche et sauvetage 

1390, rue des Fougères, Prévost (Québec) J0R 1T0 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
 Tenue en visioconférence  

Le samedi, le 7 mai 2022 à 10 h 
 

Étaient présents : 21 personnes se sont présentées pour la rencontre 
 
 

Guy Lapointe – Président 
du CA - AQBRS 

Marie Cauchon 
Recherche et sauvetage 
Québec-Métro (RSQM) 

Jean-Pierre Tremblay 
Recherche et sauvetage 
Québec-Métro (RSQM) 

Patrick Daloze  
Québec Secours 

Martine Forbes  
Adj. admin. AQBRS 

François Arsenault 
Recherche et sauvetage 
Québec-Métro (RSQM) 

Gert Jan Lamer 
Recherche et sauvetage 
Québec-Métro (RSQM) 

Céline Ouattara 
Recherche et sauvetage 
Québec-Métro (RSQM) 

Guy Trottier – Trésorier 
AQBRS 

Serge Côté 
SIUCQ 

Eileen Jessop 
GARS de la Gaspésie 

Raynald Leclerc 
Eurêka Recherche et 
sauvetage 

Sonya Fitzpatrick – 
Vice-Présidente et 
Secrétaire du CA- AQBRS 

Patrick Pilon 
Recherche et sauvetage 
Estrie 

Marcel Côté 
La Grande-Ourse 

Michael Savard 
Sauvetage Région 02 

Alain Richard  
Conseiller du CA - AQBRS 

Lynn Dupuis 
SBO-OVSAR 

René Roy 
La Grande Ourse 

Dan Friedman 
Baie-D’Urfé rescue squad 

Catherine Dumouchel 
Responsable de la 
formation - AQBRS  

Stephane McDermott 
SBO-OVSAR 

   

 
 

Ordre du jour de la 17ième assemblée générale annuelle 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
 

2. Nomination d’un président d’assemblée 
 

3. Vérification du quorum  
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA de 2021 
 

6. Mot du président 

7. Politique contre le harcèlement 



8. Modifications aux statuts et règlements 

9. Comité d’éthique 

10. Programme d’aide humanitaire 

11. Finances 

12. Élections / Nominations 2022 

13. Varia 

14. Fermeture de l’assemblée 
 

1. Ouverture de l’assemblée à 10h01.   
 

L’ouverture de la rencontre est proposée par Alain Richard et secondée par Sonya 
Fitzpatrick. 
 

2. Nomination d’un président d’assemblée  
 
Étant donné qu’il n’y aura pas d’élection, Guy Lapointe, actuel président de l’AQBRS, 
préside l’assemblée.  
 

3. Vérification du quorum 
 
Dix des vingt groupes sont représentés.  Le quorum est respecté. 
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

L’ordre du jour est lu aux membres.  Son adoption et proposée par Michael Savard, 
secondée par Patrick Pilon et adoptée à l’unanimité.  Le varia demeure ouvert.  
 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA 2021 
 
Conformément aux statuts et règlements, le procès-verbal de l’assemblée générale 
annuelle 2021 a été envoyé aux membres.  Son adoption est proposée par Catherine 
Dumouchel, secondée par Sonya Fitzpatrick et adoptée à l’unanimité. 

 
6. Mot du président Guy Lapointe 

 
Guy Lapointe tient à remercier les membres du conseil d’administration, les 
coordonnateurs régionaux, les responsables des groupes et les membres pour leur 
excellent travail tout au long de l’année.  Il souligne plus particulièrement le travail de 
Guy Trottier qui quitte son poste de trésorier.  
 



En raison d’un conflit avec un des groupes membres, l’année a été particulièrement 
difficile pour les membres du CA. 
 
Au cours de la dernière année, nous avons participé à 38 opérations de recherche. En 
toute occasion, nous avons été en mesure de répondre à la demande.  
 
Les ateliers rendus possibles par le programme de Fonds des nouvelles initiatives se sont 
terminés le 31 mars. Les commentaires sont très positifs. Les rapports financiers sont 
terminés.  Catherine Dumouchel et Guy Lapointe doivent terminer les derniers rapports.  
 
Guy Lapointe souhaite la bienvenue aux nouveaux groupes : Recherche et sauvetage de 
la Manicouagan, le Groupe d’aide, recherche et sauvetage de la Gaspésie (GARS), 
Sauvetage Médical et Kahnawake Search & Rescue.  Il salue les efforts de formation et 
d’accréditation des nouveaux membres.  
 
Le renouvellement de l’entente avec le MSP n’est pas encore signé mais le ministère a 
déjà annoncé que notre aide financière ne sera pas bonifiée pour cette année. Une 
rencontre SQ-MSP-AQBRS doit avoir lieu bientôt.  
 
Une possibilité de quatre membres de l’AQBRS seront éventuellement appelés à 
témoigner dans l’enquête publique entourant le dossier Carpentier.  
 
Guy Lapointe explique les raisons pour lesquelles l’AQBRS a cessé d’utiliser l’application 
ROVER.  
 
Sonya Fitzpatrick félicite les membres et le conseil d’administration pour leur efficacité 
lors des mobilisations.  

 
7. Politique contre le harcèlement 

 
L’AQBRS s’est dotée d’une politique contre le harcèlement. Michael Savard propose des 
modifications qu’il va soumettre au CA pour révision.  Catherine Dumouchel explique que 
la politique s’adresse aux employés de l’AQBRS ou tout autre personne nommée à des 
comités ou élues. Elle suggère que les groupes se dotent de la même politique.  
 
Michael Savard exprime qu’il est d’accord avec l’approbation de la politique après l’étude 
des propositions.   
 
L’adoption est proposée par Marie Cauchon, secondée par Patrick Daloze et adoptée à 
l’unanimité. 
 

8. Modifications aux statuts et règlements 
 

Les responsables des groupes ont tous reçu des propositions de modifications aux statuts 
et règlements.  Ces modifications sont proposées en raison d’un conflit qui est survenu 
durant l’année. Ceci a nécessité l’implantation d’un code d’éthique qui sera inclus dans 
les statuts et règlements.  
 



L’essentiel des modifications aux statuts et règlements touche donc le code d’éthique.  Le 
CA propose l’ajout de certains articles dans le point 3.4, soit la suspension ou l’expulsion 
d’un groupe membre ou de son retrait.   
 
Les membres du CA proposent l’ajout de l’article 2.3.3 afin qu’un membre qui est toujours 
en poste au conseil d’administration ne puisse pas être nommé comme membre 
honoraire.  
 
Patrick Daloze note une contradiction entre les articles 3.2.1 et 5.3.1 relativement à la 
participation des membres lors des assemblées générales annuelles. Guy Lapointe 
explique que ces deux politiques s’appliquent dans les cas où les rencontres se font en 
présence ou par visioconférence.  Catherine Dumouchel propose qu’un lien soit fait avec 
l’article 6 traitant des assemblées générales annuelles. Lors du CA du 6 juin 2022, les 
membres verront à clarifier la politique.  
 
Patrick Daloze propose également de revoir la modification proposée à l’article 7.2.3.2 
afin que la responsabilité du secrétaire quant à la garde des documents de l’Association 
soit maintenue.  Les membres du CA reverront cette politique.  
 
L’adoption des modifications aux statuts et règlements est proposée par Patrick Pilon et 
secondée par Lynn Dupuis, à condition que les points précédents soient révisés.  
 

9. Comité d’éthique 
 
Le conflit de l’année dernière a impliqué des membres du CA.  Donc, ceux-ci proposent 
d’implanter un comité d’éthique neutre et externe au CA. Le mandat sera d’une durée 
d’un an.  Patrick Pilon, Marie Cauchon et Eileen Jessop acceptent d’en faire partie. Alain 
Richard explique le devoir de neutralité des membres du CA.  
 
L’adoption est proposée par Sonya Fitzpatrick et secondée par Michael Savard.  
 

10. Programme d’aide humanitaire 
 

L’initiative de SBO-OVSAR de s’impliquer en sécurité civile est à l’origine du programme 
d’aide humanitaire de l’ACVRS.  Le programme s’implante en deux phases. La première 
phase se terminait au 31 mars 2022.  L’ACVRS profitera de 2,8 millions $ pour 
l’implantation de la phase 2.  À l’heure actuelle, nous avons reçu plusieurs demandes de 
mobilisation. Une seule s’est concrétisée alors que huit membres de l’Ontario ont été 
mobilisés à Deer Lake, au nord-ouest de l’Ontario, où une communauté autochtone était 
aux prises avec un très grand nombre de cas de COVID-19.  
 
L’AQBRS adhère au programme comme nos organismes partenaires, Ambulances St-Jean, 
l’Armée du Salut et la Croix-Rouge.  Chaque groupe a le loisir de s’Impliquer.  À long terme, 
on envisage d’engager un employé à temps plein pour gérer ce dossier et d’avoir un 
entrepôt. 
 
Aussitôt que les documents seront traduits, ils seront envoyés aux groupes membres.  
 



Des pourparlers seront entrepris avec le MSP afin de faire connaître le programme car les 
autorités ayant juridiction doivent donner leur accord au projet. 

 
11. Finances 

 
Les responsables des groupes ont reçu les états financiers et le rapport du vérificateur. 
 
Guy Trottier donne un aperçu des revenus et dépenses de la dernière année financière.  
 
Michael Savard s’interroge sur l’augmentation des frais d’administratifs.  Guy Lapointe 
explique que ce montant est relié aux honoraires en lien avec le programme de Fonds 
des nouvelles initiatives.   
 
Guy Lapointe explique que le montant de 25 000$ d’aide financière est insuffisant. Les 
dépenses opérationnelles de l’an dernier ont occasionné un déficit budgétaire.  Le MSP a 
été informé qu’il est possible que nous ne soyons pas en mesure de répondre à quelques 
opérations. Cependant, les fonds accumulés dans le passé nous permettront de demeurer 
opérationnels. 
 
Guy Lapointe mentionne que Guy Trottier quitte son poste de trésorier.  Il profite de l’AGA 
pour le remercier pour le travail colossal qu’il a fait durant les neuf dernières années. 
 
L’adoption des états financiers est proposée par Marie Cauchon, secondée par Lynn 
Dupuis et adoptée à l’unanimité. 
 

 
12. Élections/nominations 2022 

 
Les postes de président, de secrétaire et de trésorier viennent en élection cette année. 
Un poste de conseiller est aussi disponible pour le reste du mandat associé à ce poste, 
soit un an. Le processus d’élection a été entrepris auprès des membres. Puisqu’une seule 
candidature a été reçue pour chacun des postes, ces candidats sont déclarés élus.  
 
Par conséquent, Guy Lapointe est renommé et poursuivra son mandat de président, 
François Arsenault comble le poste de secrétaire et Cindy Marcil remplace Guy Trottier 
au poste de trésorier. Raynald Leclerc comble le poste vacant de conseiller de façon 
intérimaire jusqu’à l’an prochain. Sonya Fitzpatrick demeure vice-présidente pour la 
prochaine année. Catherine Dumouchel maintient son poste de responsable de la 
formation pour la fin de son mandat.  Alain Richard demeure également conseiller pour 
une autre année. 
 

13. Varia 
 

Marie Cauchon demande un état de situation avec le groupe Sauvetage A.G.  Guy Lapointe 
explique que le groupe a définitivement quitté l’AQBRS mais il maintient ses activités pour 
la couverture d’évènements.  Cependant, il reste encore à récupérer tout l’équipement 
de protection personnel et celui du coordonnateur du district de la Montérégie qui est 
présentement entre les mains de Stéphane Laurin.  



 
 
Mario Cauchon suggère de rétablir la cotisation annuelle et de l’augmenter à 10$ par 
membre. Guy Lapointe explique que durant la pandémie, les activités événementielles 
ont été annulées.  Le CA avait décidé de suspendre la cotisation annuelle.  
 
Au cours de la prochaine année, les membres du CA devront revoir cette politique.  Le fait 
de ne pas exiger de cotisation annuelle a pour effet que le nombre de membres actifs des 
groupes ne représente pas la réalité.  Au moment de payer la cotisation, les responsables 
des groupes nous donnent des chiffres plus réalistes.  
 
Eileen Jessop s’oppose à la cotisation annuelle. Elle exprime que les membres de son 
groupe s’opposeraient à payer pour une cotisation.  Guy Lapointe exprime que l’AQBRS a 
beaucoup de frais administratifs pour aider les groupes membres. Patrick Pilon explique 
que dans son groupe, les membres apprécient tout ce que le l’AQBRS leur offre et de ce 
fait, ils n’hésitent pas à payer une cotisation.  
 
Michael Savard dit que la cotisation permet de répertorier les membres.  
 
Marie Cauchon exprime que les groupes doivent s’entraîner davantage. Il est anormal que 
les coordonnateurs et responsables des groupes ne soient pas tous présents à l’AGA. Elle 
explique que l’AQBRS devrait exiger que les membres aient un minimum d’heures 
d’entraînement. La participation des groupes devrait être encouragée.  
 
Patrick Pilon exprime que les membres de son groupe ont grandement apprécié les 
rencontres faites dans le cadre du FNI.  Il apprécierait qu’on puisse se rencontrer plus 
souvent pour échanger. Guy Lapointe explique que le peu de financement que nous 
obtenons nous a obligé à annuler notre présence à différents colloques pour la prochaine 
année.  Par contre, les membres du CA sont ouverts à toute initiative en ce sens.  
 
Au nom des membres du CA, Guy Lapointe tient à remercier l’ensemble des membres 
pour leur implication et l’excellence de leur travail.  Il tient à rappeler que les membres 
du CA sont là pour les aider.  

 
 
14. Fermeture de l’assemblée :  à 12h15.  
 
Proposée par François Arsenault, secondée par Lynn Dupuis et adoptée à l’unanimité. 
 

 
  
______________________________                   ______________________________ 
     François Arsenault, secrétaire                         Guy Lapointe, président     
 


